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Assistance	des	salariés	et	prise	en	charge	des	frais

Le	 droit	 reconnu	 au	 salarié	 de	 se	 faire	 assister	 lors	 de	 l’entretien
préalable	au	licenciement	ou	à	une	sanction	susceptible	d’avoir	une
incidence	sur	sa	présence	dans	l’entreprise,	sa	fonction,	sa	carrière
ou	 sa	 rémunération,	 par	 un	 autre	 salarié	 de	 l’entreprise,	 implique
que	 ce	 dernier	 ne	 doit,	 du	 fait	 de	 l’assistance	 qu’il	 prête,	 subir
aucune	 perte	 de	 rémunération.	 Autrement	 dit,	 les	 frais	 de
déplacement	 exposés	 par	 le	 salarié	 pour	 assister	 d’autres	 salariés
de	 l’entreprise	convoqués	à	un	entretien	préalable	au	 licenciement
ou	 à	 une	 sanction	 disciplinaire	 doivent	 être	 pris	 en	 charge	 par
l’employeur	(Cass.	soc.,	6	sept.	2023,	n°	22-14.184).

Lire	la	suite	››

Bons	d’achat	et	cadeaux
pour	les	JO	2024	:	les
conditions	d’exonération
sont	précisées	par
l’Urssaf

Le	 site	 internet	 des	 Urssaf
précise	 les	 conditions	 à
respecter	 pour	 bénéficier	 de
l’exonération	 de	 cotisations
sociales	 des	 bons	 d’achat	 et
des	 cadeaux	 en	 nature
attribués	 par	 les	 CSE	 pour	 la
Coupe	 du	 monde	 de	 rugby

Résiliation	 judiciaire	 :	 le
juge	 doit	 prendre	 en
compte	 tous	 les	 faits
invoqués	 par	 le	 salarié
même	les	anciens

La	Cour	de	cassation	indique	que
l'action	 en	 résiliation	 judiciaire
peut	être	introduite	par	le	salarié
tant	 que	 le	 contrat	 n'est	 pas
rompu,	 et	 ce	 quelle	 que	 soit	 la
date	 des	 faits	 invoqués	 dans	 la
demande.
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2023	et	les	Jeux	olympiques	de
Paris	2024.

Lire	la	suite
››
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Découvrez	et	abonnez-vous	à	notre
chaine	Youtube	Dynamique	CE	en

cliquant-ici	!
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